
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre 
des Députés  

Luxembourg, le 4 juillet 2022 

Monsieur le Pre sident, 

Conforme ment à  l'àrticle 80 du Re glement de là Chàmbre des De pute s, je souhàiteràis poser une 
question pàrlementàire à  Monsieur le Ministre des Communicàtions et des Me diàs. 

Le 27 juin dernier, le Gouvernement diffusàit un communique  sur l’àdàptàtion de là circulàire relàtive 
àux droits et devoirs des àgents de l’É tàt dàns leurs relàtions àvec là presse (dite « Circulàire Bettel »). 
Cette nouvelle circulàire pre voit notàmment l’obligàtion de tràiter les demàndes d’informàtion ende àns 
de 24 heures suivànt là demànde soit pàr l’envoi de l’informàtion demànde e soit pàr l’envoi d’un àccuse  
de re ception àccompàgne  du de lài ne cessàire estime  pour le tràitement de là demànde. 

Dàns ce contexte, je voudràis poser les questions suivàntes à  Monsieur le Ministre des Communicàtions 
et des Me diàs : 

• Le nombre d’àttàche s de presse, qui centràlisent et coordonnent les demàndes des journàlistes,
à conside ràblement àugmente  ces dernie res ànne es. Combien d’àttàche s de presse ou
communicànts ont e te  engàge s ces dix dernie res ànne es pour chàque ministe re ?

• Combien de demàndes de journàlistes ont e te  introduites ces deux dernie res ànne es pour
chàque ministe re ? Quelle est là dure e moyenne de tràitement des demàndes de journàlistes ?
Dàns combien de càs est-ce que les journàlistes ont e te  oblige s de revenir à  là chàrge pàrce que
l’informàtion fournie ne les sàtisfàit pàs ?

• L’Accord de coalition 2018-2023 prévoit les dispositions suivantes : « L’accès aux informations
des différents ministères et administrations est essentiel pour le travail des journalistes. Ainsi, afin
de permettre le traitement dans les meilleurs délais des requêtes journalistiques et de garantir les
flux d’informations, les moyens nécessaires seront mis en œuvre en étroite collaboration avec le
Conseil de presse et les associations professionnelles des journalistes. » Pour de nombreux journa-
listes, ces « moyens nécessaires » se traduisent par un droit d’accès aux informations. Est-ce que
Monsieur le Ministre entend déposer un projet de loi correspondant à la Chambre des Députés
avant la fin de la période législative en cours ? Dans l’affirmative, quand est-ce que ce projet de
loi sera déposé ? Dans la négative, pourquoi pas ?

Je vous prie d'àgre er, Monsieur le Pre sident, l'expression de mes sàlutàtions distingue es. 
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Diàne Adehm 
   De pute e 
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